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Ce document explique la procédure de création ou de reconduction d’un Certificat d’Études Complémentaires (CEC) à la faculté de médecine de Sousse. 

I. CONTEXTE :
La faculté de médecine de Sousse dispense des Certificats d’Études Complémentaires (CEC) dans le cadre du développement professionnel continu (DPC). Il s’agit de formations certifiantes, répondant aux besoins des apprenants et des instances académiques et professionnelles visant à intégrer les orientations nationales et les enjeux de santé publique. Ces formations vont permettre une mise à jour des connaissances scientifiques et l’acquisition de nouvelles compétences opérationnelles des professionnels de santé. 

II. OBJECTIFS :
Les CEC s’intègrent dans une démarche qualité et visent à : 
1- Acquérir des compétences dans un domaine spécifique. 
2- Favoriser l’approche multidisciplinaire, en intégrant les interactions des différentes disciplines 
3- Mettre à jour les connaissances scientifiques des professionnels, en conformité avec les exigences réglementaires et les recommandations d’ordre éthique. 
4- S’initier à la recherche médicale appliquée
5- Contribuer à l’amélioration des pratiques professionnelles 

III. PROCEDURE ADMINISTRATIVE DE CREATION OU DE RECONDUCTION DES CEC : 
Le ou les coordinateurs doivent remplir les documents cités ci-dessous, pour les demandes de création ou de reconduction de CEC et les envoyer par mail à l’adresse suivante  master.cec.fms@famso.u-sousse.tn :
1- Une demande écrite au nom de Monsieur le Doyen de la faculté de médecine de Sousse.
2- Une fiche signalétique du CEC (ANNEXE 1). 
3- Un programme détaillé de la formation, organisé par année universitaire, en séminaires, modules et sous-modules, et par enseignant. Ce programme sera mis également en ligne sur la plateforme DPC (lien : http://141.94.79.5:9520/login) (voir IV/paragraphe 8)
4- Une affiche du CEC pour l’année universitaire prévue pour le lancement de la formation, contenant au moins l’intitulé du CEC, le public cible, le mode d’enseignement (présentiel, à distance ou hybride) et le nom du (des) coordinateur(s).   Cette affiche doit respecter la charte graphique de la direction du DPC (intégrant les logos de la FMSo, du DPC et de l’Université de Sousse, ainsi que les badges d’accréditation CIDMEF, et de certification ISO21001) (ANNEXE 2).
Une première étape d’examen de la demande sera assurée par le comité DPC, qui rendra un avis favorable ou défavorable sur la base de critères figurant dans une grille d’évaluation (ANNEXE 3). La demande sera ensuite présentée au Conseil scientifique par le Vice-Doyen chargé des affaires professorales, en vue d’une validation finale.
En cas d’avis favorable du Conseil scientifique, l’enseignement pourra débuter à partir de l’année universitaire suivante. Le comité de pilotage de chaque CEC est tenu de fournir l’affiche du CEC ainsi qu’une fiche d’identification qui seront mis en ligne sur le site de la Faculté de Médecine de Sousse (Lien : https://www.medecinesousse.com/fra/s1302/pages/371/CEC) afin de promouvoir les offres de formation en CEC de la faculté. 

IV. ORGANISATION PEDAGOGIQUE
1- COORDINATEURS et COMITE DE PILOTAGE :
Chaque CEC doit être géré par un ou deux coordinateurs, qui doivent avoir au minimum le grade de MCA, et appartenant à la Faculté de Médecine de Sousse. Un troisième coordinateur peut être proposé si besoin, après justification par une lettre adressée à Monsieur le Doyen de la Faculté de Médecine de Sousse.

Le(s) coordinateur(s) du programme préside(nt) le comité de pilotage du CEC qui est composé de de trois à cinq membres.


2- ENSEIGNANTS : 
Les enseignants sont des enseignants universitaires justifiant d’une expertise dans le domaine des spécialités concernées par le CEC. La participation d’enseignants non universitaires est permise si leur expertise est requise. 

3- OBJECTIFS DU CEC : 
Les objectifs du CEC doivent être clairement formulés avec un objectif général et 4 à 5 objectifs spécifiques. Il est recommandé de privilégier les compétences faisant appel aux trois domaines du savoir (cognitif, psycho-moteur et affectif).

4- VOLUME HORAIRE : 
Le volume horaire minimal pour un CEC est de 80 heures de contact (présentiel et/ou distanciel). Le début des enseignements est fixé au 1er octobre de l’année universitaire en cours.
La durée du programme de formation est d’une année universitaire, la période peut être prolongée pour un maximum de trois mois (jusqu’au 31 décembre de la même année universitaire), afin d’élaborer et de soutenir le mémoire de fin d’étude. 
Au-delà de ce délai, une deuxième inscription, avec les mêmes conditions (notamment le paiement des frais du CEC) est requise (Voir V : Modalités d’inscription). L’étudiant peut bénéficier d’une troisième inscription pour soutenir son mémoire de fin des études mais seulement sur demande formulée à la rentrée universitaire et après autorisation du Doyen.

5- PUBLIC CIBLE : 
Le public cible doit être clairement précisé : le diplôme, le grade, le parcours (exemple : les professionnels des sciences de la santé : Médecins, pharmaciens, médecin-dentiste, vétérinaires, étudiants du troisième cycle des sciences de la santé ; doctorants inscrits à une école doctorale…). 
Une attention particulière doit être accordée aux dispositions règlementaires notamment celles qui réglementent l’exercice et l’organisation des professions de santé ainsi que celles relatives aux modalités de reconnaissance des spécialités et des compétences pour les médecins. 


6- CAPACITE D’ACCUEIL
Le nombre de participants doit être compris entre 10 et 45. En fonction des exigences de la formation, une lettre au nom du Doyen devra être envoyée pour justifier tout effectif ne respectant pas cette norme. 

7- CONDITIONS D’ADMISSIBILITE
Pour être admissible à l’inscription au CEC, le candidat doit remplir les conditions suivantes :
a. Faire partie du public cible prévu par le paragraphe n°5
b. Être titulaire d’un diplôme universitaire (médecine, pharmacie, médecine dentaire, vétérinaire, ingénieur, master, licence, maîtrise…).
c. Justifier d’un intérêt ou d’une activité dans le champ du CEC (pratique clinique, projet professionnel, activité de recherche ou d’enseignement).
d. Soumettre un dossier de candidature complet, comprenant :
· Une lettre de motivation
· Un curriculum vitae actualisé ne dépassant pas trois pages.
· Une copie du diplôme ou de l’attestation de scolarité (pour les étudiants en TCEM) ou de travail
· Toute pièce justificative complémentaire demandée par la commission du CEC.

e. Obtenir l’accord du comité de pilotage du CEC, après étude du dossier et selon les critères de sélection définis.

8- PROGRAMME DE LA FORMATION
Le programme de formation doit être structuré en séminaires. Chaque séminaire comprend un ou plusieurs modules et sous-modules, répartis sur un calendrier prévisionnel. Les programmes peuvent inclure des séminaires en présentiel, à distance ou hybrides. Des stages pratiques peuvent également être proposés aux apprenants.
Après validation, ce programme sera mis également en ligne sur la plateforme DPC dédiée à la gestion des CEC et des mastères de la FMSo (lien : http://141.94.79.5:9520/login), en y incluant le calendrier universitaire de l'ensemble des séminaires, le nom des enseignants ainsi que la date prévue de l'examen final, et ce, avant le début des enseignements.  

9- EVALUATION DE LA FORMATION
L’évaluation de la formation constitue un volet essentiel du dispositif pédagogique du CEC. Elle vise à apprécier la qualité de l’enseignement dispensé, l’atteinte des objectifs pédagogiques, ainsi que la satisfaction des participants. Cette évaluation s’effectue à plusieurs niveaux :
· Évaluation des acquis des apprenants : par des épreuves théoriques et/ou pratiques, des présentations de cas cliniques, ou tout autre mode validé par l’équipe pédagogique. Les modalités d’évaluation doivent être définies en amont et communiquées aux participants.
· Évaluation de la satisfaction des participants : au moyen de questionnaires anonymes portant sur le contenu, la pertinence, l’organisation et la qualité de l’encadrement (ANNEXE 4).
· Évaluation globale de la formation : réalisée par le comité DPC à la fin de chaque session, sur la base des retours des formateurs et des apprenants, dans une démarche d’amélioration continue (ANNEXE 5).
Les résultats de l’évaluation feront l’objet d’un rapport synthétique présenté au comité DPC et au Conseil scientifique, afin d’envisager les ajustements nécessaires pour les éditions futures du CEC.
9-1 Évaluation Écrite : 
À la fin de la formation, le coordinateur est tenu de remettre la fiche de présence (en papier et/ou électronique) au service administratif des mastères-CEC.
Conformément au règlement intérieur de la faculté, le nombre des absences tolérées doit être inférieur ou égal à 10% des séances prévues. En cas de dépassement de ce quota d’absences, l’apprenant ne sera pas autorisé à se présenter à l’épreuve finale de la session principale et devra se présenter à l’épreuve de rattrapage. 
Si le nombre des absences dépasse les 20% du nombre des séances, l’étudiant ne sera pas autorisé à se présenter à l’épreuve finale, que ce soit lors de la session principale ou de la session de rattrapage et une note définitive de zéro (00) lui sera attribuée.
Les examens de la session principale devront être organisés au plus tard le 10 juin de l’année universitaire en cours, avec une délibération à tenir dans la semaine qui suit.
La session de rattrapage devra impérativement prendre fin au plus tard le 30 juin, et la délibération devra avoir lieu dans la semaine qui suit, marquant ainsi la clôture de l’année universitaire pour les CEC.
9-2 Présentation du mémoire 
Le choix du sujet de mémoire est effectué par le candidat en concertation avec son directeur de mémoire, puis soumis pour validation au coordinateur du CEC et au comité DPC. L’inscription du sujet n’est définitive qu’après cet accord formel. Le candidat remplit les formulaires disponibles sur le site de la faculté (Lien :  https://www.medecinesousse.com/fra/s1302/pages/464/M%C3%A9moire-CEC-Mast%C3%A8res)  et dépose les documents signés au service administratif des CEC-Mastères. 
Avant la soutenance, le directeur de mémoire procède à une vérification du document final à l’aide d’un logiciel anti-plagiat, afin de garantir l’originalité et la conformité scientifique du travail. Le jury est composé de 3 membres dont le directeur du mémoire. Le président doit être un enseignant de la faculté de médecine de Sousse de rang A. Un 4ème membre non universitaire, reconnu compétent dans le domaine objet du mémoire de stage, peut en faire partie.
La soutenance du mémoire est réservée aux candidats ayant réussi l’épreuve écrite. Elle devra obligatoirement avoir lieu avant le 31 décembre de l’année universitaire qui suit. Au-delà de ce délai, une deuxième inscription est requise, avec paiement des frais d’inscription académiques, sans les frais supplémentaires. L’étudiant peut bénéficier d’une troisième inscription pour soutenir son mémoire de fin d'études mais seulement sur demande formulée à la rentrée universitaire et après autorisation du Doyen.
Trois sessions de soutenance seront organisées chaque année, chacune d’une durée de trois à 4 semaines. Elles seront fixées et validées au conseil scientifique avant le début de chaque année universitaire.
Lieux prévus pour les soutenances de mémoires de fin d’études : Afin de ne pas perturber le déroulement des enseignements pré-MD, les soutenances pourront se tenir dans les trois salles du CDP, les salles du centre ECOS et du centre 4C, ainsi que dans les salles d’ED selon les disponibilités.
V. MODALITES D’INSCRIPTION DES CANDIDATS :
Un appel pour l’ouverture des pré-inscriptions est lancé en début du mois de mai de chaque année pour l’année-universitaire qui suit. Les candidats se pré-inscrivent exclusivement en ligne sur le site de la faculté de médecine de Sousse (Lien : http://193.95.30.42/fms/inscription.php). Le comité de pilotage de chaque CEC examine les demandes et dresse un procès-verbal avec une liste principale et une liste d’attente, au plus tard le 20 juin Les candidats retenus vont être notifiés par mail, et devront compléter leur inscription la première semaine du mois de juillet de la même année pour la liste principale et plus tard le 31 juillet pour la liste d’attente. Les frais d’inscription académique sont fixés à 300 DT, payés en ligne. Selon les CEC, des frais supplémentaires peuvent être appliqués. Le montant est fixé par le comité de pilotage du CEC, après justification et approbation de Monsieur le Doyen et doit être obligatoirement affiché sur la fiche d’identification du CEC en question sur le site Web de la faculté. 
Aussi bien les frais académiques que les frais supplémentaires, seront réglés par virement bancaire aux coordonnées bancaires suivantes : 
· Intitulé du compte : Faculté de Médecine de Sousse
· Numéro de compte (CCB) : 21 016 016 4047 00283 9 78
· Banque : TSB – Tunisian Saudi Bank
Une date limite de paiement est fixée à la première semaine de juillet, au-delà de laquelle les candidats en liste d’attente seront contactés pour finaliser leur inscription au plus tard le 31 juillet.
NB : Aucun remboursement des frais d’inscription ni des frais supplémentaires n’est possible après le paiement en cas de désistement. 




VI. Conditions d’obtention d’un certificat d’étude complémentaire : 
Le diplôme n’est attribué qu’après avoir validé l’ensemble des épreuves (théoriques et/ou pratiques prévus) et soutenu un mémoire pour les CEC avec un mémoire. Leur validation nécessite une note supérieure ou égale à 10/20 à la fois pour l’épreuve et pour le mémoire.
Les diplômes seront traités selon la procédure de déroulement des examens et de remise des diplômes. 
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ANNEXE 1
Fiche signalétique Nouveau CEC




ANNEXE 2
Charte graphique du DPC
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Grille d’évaluation par le comité du DPC



ANNEXE 4
Formulaire d’évaluation de la satisfaction des candidats



ANNEXE 5
Formulaire d’évaluation globale du CEC
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